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ver. Aussi les pièces composant 
les sculptures exposées ont-elles 
été réalisées, d’après ses des­
sins, par une entreprise spéciali­
sée dans les poutres de gym­
nase. Louis Archambault les a 
ensuite assemblées avec l'aide 
d’un menuisier. Vu au Centre 
culturel canadien, Paris.

■ Théâtre autochtone. L’uni­
versité York, à Toronto, a ac­
cueilli au mois d’août le premier 
Festival international du théâtre 
autochtone. Cette manifestation 
avait pour but de donner aux 
peuples autochtones de tous 
pays l’occasion de mettre en 
commun leurs conceptions du 
théâtre par le moyen de repré­
sentations et aussi de discus­
sions. Une quinzaine de troupes 
et une centaine de délégués y 
ont pris part. Au total, trois cents 
participants ont représenté des 
groupes ethniques très divers :

Indiens d'Amérique du Nord, du 
Sud et du Centre, Catalans, Bas­
ques, Bretons, Celtes, Malais, 
Australiens, Néo-Zélandais, et 
bien d'autres. Pendant la durée 
du festival (douze jours), les re­
présentations étaient données 
en soirée et les débats se dérou­
laient dans la journée. Les dis­
cussions en ateliers ont permis 
d'aborder les questions comme 
celles-ci : « A qui s’adresse le 
théâtre autochtone? Quel est le 
rôle du conteur? Certains rituels 
peuvent-ils être considérés com­
me des « pièces en train de se 
faire » ?

■ «Si la concierge le savait!».
Une comédie de Serge Barrai 
qui s’est inspiré d'une pièce du 
Canadien Jean Barbeau; il l'a 
transcrite du jouai en occitan. A 
Paris, Julie a toutes les peines 
du monde à retenir son client 
dont les goûts sont plus risibles 
que licencieux : il arrive en cos­
tume marin et joue avec un ca­
mion d'enfant, il sort de sa valise
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un tue-mouches et des bigoudis 
et il oblige Julie à s'en servir, etc. 
Celle-ci s'exécute de bonne grâ­
ce : le client est roi. Elle accepte 
aussi d’apprendre quelques mots 
d'occitan. Le burlesque de la si­
tuation est habilement exprimé 
par l'interprétation des deux co­
médiens : Alain Marguerite et 
Michèle Adam. Vu au Petit Casi­
no, Paris.

■ Chant choral. L'Ensemble 
vocal Tudor de Montréal : dix- 
neuf choristes qui chantent a 
cappella sous la direction du 
jeune fondateur, Wayne Riddell, 
directeur de la musique à l’église 
St Andrew and St Paul de Mont­
réal. Des motets de Jean Mou­
ton, de Peter Phillips ou de Pierre 
de La Rue, pour n'en citer que
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quelques-uns, des madrigaux en 
langue anglaise, tel « Ah, dear 
heart » d’Orlando Gibbons, ou 
des chansons populaires cana­
diennes trouvent des interprètes 
capables d'exprimer avec une 
même justesse des œuvres reli­
gieuses ou profanes de l’époque 
pré-Renaissance ou contempo­
raines comme le Sanctus Bene- 
dictus de la Missa brevis de Ruth 
Watson créé en 1976. Fondé il y 
a quatre ans, l’Ensemble vocal a

chanté dans plus de quarante 
villes canadiennes. Sa première 
tournée européenne l’a conduit 
cette année en Angleterre, en 
France, en Belgique, au Luxem­
bourg et en Allemagne. Entendu 
à l'église Saint-Etienne-du-Mont, 
quinzième Festival estival de 
Paris.

■ Peinture. Deux artistes cana­
diens, Pierre Blanchette et Bruce 
Dunnet, ont obtenu l’été dernier 
des « palettes d’or » au dou­
zième festival international de 
peinture de Cagnes-sur-Mer.

M. René de Chantal, ministre (affai­
res culturelles et information) de 
l’ambassade du Canada en France, 
fécilite les jeunes peintres André 
Blanchette et Bruce Dunnet.
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■ Mine Polaris. Une première 
équipe s'est rendue en mars der­
nier dans la Petite-Cornwallis, 
île de l’archipel arctique située 
à 1 500 kilomètres à peine du 
pôle Nord,pour préparer l’exploi­
tation des gisements de plomb 
et de zinc qui y ont été décou­
verts au cours des dix dernières 
années (projet Polaris). Les ré­
serves de ces deux minerais ont 
été évaluées à 23 millions de 
tonnes; la production annuelle 
pourrait être de 200 000 tonnes 
de concentré. La compagnie ex­
ploitante, la Cominco, s’attend 
cependant à devoir surmonter 
des « obstacles extraordinaires » 
pour assurer une exploitation in­
dustrielle dans une région aussi 
septentrionnale. L'unité de pre­
mière transformation (concen­
trateur, centrale électrique, sto­
ckage du matériel, bureaux, etc), 
sera assemblée, dans le sud du 
Canada, à l’intérieur d'une gran­
de péniche qui, une fois sur 
place, sera fixée au sol. La cons­
truction des logements pour le 
personnel se fera sous une bulle 
qui protégera les ouvriers du 
froid. La mise en place des ins­
tallations demandera deux ans.

■ Météorologie dans l’Arcti­
que. Une station météorologique 
fonctionne depuis quelques mois 
à Malloch-Dome, sur l'île Ellef- 
Ringnes, bien au-delà du pôle 
Nord magnétique. Inhabitée, elle 
est à la limite de portée du satel­
lite étatsunien Geos destiné à 
l'étude de l'environnement. Les 
données qu'elle recueille auto­
matiquement, toutes les trois 
heures, sont captées par le sa­
tellite qui les transmet à un ter­
minal situé en Virginie (Etats- 
Unis). Elles sont ensuite mises en 
mémoire sur ordinateur, à Was­
hington, puis transmises aux ser­
vices canadiens de l'environne­
ment atmosphérique de Downs- 
view, dans la banlieue de Toron­
to. Les services canadiens ap­
provisionnent enfin le Centre de 
prévision météorologique de 
l'Arctique, à Edmonton (Alberta). 
Ils y ajoutent les renseignements 
qui lui parviennent des autres 
stations de l'Arctique (Mould- 
Bay, Eureka, Resolute). L'enre­
gistrement des données météo­
rologiques sur une longue pé­
riode - une vingtaine d'années - 
doit permettre d'étudier les condi­
tions d'exploitation d'une instal­
lation portuaire de gaz naturel 
liquéfié sur l'île Ellef-Ringnes.

■ Brise-glace nucléaire. Le
Canada pourrait construire un 
grand brise-glace à propulsion 
nucléaire qui serait capable de 
patrouiller dans l'Arctique en 
toute saison avec une autono­
mie de trois ans. Le bâtiment, de 
40 000 tonnes, serait doté de mo­
teurs développant au total 
160 000 CV dont les deux tiers 
proviendraient d'un réacteur nu­
cléaire et le tiers de turbines à 
gaz. En cas de panne du réac­
teur, le brise-glace disposerait 
ainsi de plus de 50 000 CV, ce 
qui lui permettrait de ne pas res­
ter immobilisé dans les glaces. 
Les études du « programme de 
brise-glace polaire » ont com­
mencé en 1973 après analyse du 
comportement du brise-glace 
classique « Louis Saint-Laurent» 
qui, en 1970, accompagna 
dans l'Arctique le pétrolier amé­
ricain « Manhattan ». Associée à 
la compagnie française Alsthom- 
Atlantique, la société canadienne 
Canatom poursuit les études 
pour le compte du ministère fé­
déral des transports.


